LOTISSEMENT DES TERRAINS, DES RUES ET DES ROUTES


Les présentes normes de lotissement devront être intégrées à la réglementation d'urbanisme de chacune des municipalités.  Ces normes répondent aux exigences suivantes :

· Privilégier l'implantation de constructions en bordure de secteurs desservis par un réseau d'aqueduc et d'égout et plus particulièrement à l'intérieur des périmètres d'urbanisation.

· Maintenir une densité très faible du bâti dans les secteurs ruraux et non desservis.

· Prévoir un lotissement suffisamment grand pour desservir adéquatement le bâtiment par une installation septique conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées.

3.1 Lotissement des terrains: 

	PRIVATE 
Lot situé à  l'intérieur           d’un corridor riverain

	Largeur 

	Profondeur
	Superficie

	
	Sans distinction
	Rivière Etchemin
	Sans distinction
	Rivière Etchemin
	Sans distinction
	Rivière Etchemin

	Non desservi           
	45 m
	50 m
	75 m
	75 m
	3 700 m2
	4 000 m²

	Partiellement desservi 
	30 m
	40 m
	60 m
	75 m
	1 875 m2
	3 000 m²


	PRIVATE 
Lot situé à  l'extérieur             d’un corridor riverain1
	Largeur              (ligne avant)
	Profondeur
	Superficie

	Non desservi
	45 m
	-
	2800 m2

	Partiellement desservi
	25 m
	-
	1 000 m2  (égout seul)     1 400 m2  (aqueduc seul)


3.1
Lotissement des terrains (suite): 

	Lot situé à l'intérieur des territoires d'intérêt écologique (lacs de tête)
	Largeur1
	Profondeur
	Superficie

	PRIVATE 
Lot non desservi
	240 m
	75 m
	18000 m2

	Lot situé à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation et bordant un tronçon du réseau routier supérieur
	Largeur   (ligne avant1)
	Profondeur
	Superficie

	Lot desservi
	25 m
	45 m
	-

	1 Dans le cas d'un terrain adjacent à un lac ou à un cours d'eau, la largeur se mesure au niveau de la ligne des hautes eaux.


3.2 Lotissement des rues et des routes pour des lots riverains

	Type de services
	Distance minimale entre une rue ou route et un lac ou cours d’eau1

	Non desservi 
	75 m

	Partiellement desservi 
	75 m

	Desservi 
	45 m

	1 La distance entre une route et un cours d’eau ou un lac peut être réduite à 20 mètres si une telle route passe sur des terrains zonés à des fins de parc public. Elle peut être réduite à 15 mètres si une telle route constitue le parachèvement d’un réseau et dans la mesure où l’espace compris entre la route et le plan d’eau ne fasse l’objet d’aucune construction. Toutefois, la route ne devra en aucun cas empiéter sur la bande riveraine de 15 mètres.


3.3 Normes relatives aux entrées privées et à l'accès au réseau routier supérieur 

En bordure des routes du réseau supérieur, les normes suivantes s’appliquent:

a) à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation, l’entrée privée de toute nouvelle construction implantée sur un lot d'angle ou transversal adjacent à une route du réseau supérieur est interdite;


b)
l’entrée privée de toute nouvelle construction autorisée selon les articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, devra être aménagée à partir de l'entrée du bâtiment ayant généré le droit.
Toute intervention à une route sous la responsabilité du ministère des Transports du Québec doit faire l’objet, au préalable, d’une autorisation de ce même ministère.

3.4 Normes générales pour la construction ou le prolongement d’une rue ou d’une route
Tout chemin public, à l’exception d’un chemin privé, ne peut être construit ou tout prolongement de chemin public existant ne peut être construit à moins que les exigences minimales suivantes ne soient respectées :

A. lotissement obligatoire de l’emprise sauf sur les terres du domaine public ;

B. tout nouveau chemin public doit être de propriété publique ;

C. toute emprise doit avoir une largeur minimale de 15 mètres ;

D.
à l’extérieur des périmètres d’urbanisation, aucun nouveau chemin public ne peut être réalisé à moins que les terrains à l’intérieur des développements résidentiels ou de villégiature existants identifiés et délimités à l’Annexe 1 du présent document complémentaire ne soient construits ou lotis dans une proportion de 75% minimum.


Toutefois, il est possible de prolonger un chemin d’un développement résidentiel ou de villégiature existant, tel qu’identifié à l’Annexe 1 du présent document complémentaire, à la condition que les terrains vacants en bordure de ce développement soient construits ou lotis dans une proportion de 75% minimum.   
EXCEPTIONS

Le paragraphe D n’est pas applicable dans le cas de toute construction d’un nouveau chemin public ou le prolongement d’un chemin public existant aux fins de désenclaver une ou des propriétés publiques ou privées. Cette exception s’applique également lorsqu’une municipalité souhaite compléter son réseau routier afin de créer un nouveau lien entre deux chemins publics existants.  Ce nouveau lien peut être intra-municipal, inter-municipal ou inter-MRC.  

3.5 Assouplissement des normes
1. Lorsqu'un terrain situé entre deux lots, ou entre un lot et une emprise destinée à des fins d'utilité publique, ou entre un lot et une rue privée ou publique, ne rencontre pas les normes prescrites, il est possible de diminuer d'une proportion ne dépassant pas 10% :

· la largeur minimale mesurée sur la ligne avant d'un lot;

· la profondeur minimale d’un lot;

sans toutefois réduire la superficie de plus de 10%.
2. La superficie, la largeur et la profondeur d’un terrain utilisé à des fins d’utilité publique (équipements et infrastructures d’électricité, de télécommunication, de câblodistribution, d’aqueduc, d’égout, etc.) peuvent être réduites si aucun service d’alimentation en eau potable ou d’épuration des eaux usées n’est prévu sur ledit terrain.

3. La largeur minimale mesurée sur la ligne avant d’un terrain non desservi peut être réduite de 40% si ledit terrain est situé du côté extérieur d’une rue courbée dont l’angle est inférieur à 135 degrés.

� Corridor riverain : bande de terre qui s’étend à partir de la ligne naturelle des hautes eaux vers l’intérieur des terres, sur une profondeur de 300 mètres dans le cas d’un lac et de 100 mètres dans le cas d’un cours d’eau dont le bassin versant est d’une superficie de 20 km² et plus apparaissant à l’Annexe D.





Les dispositions concernant le lotissement en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau s’appliquent pour les lots dont 75% et plus de la superficie est incluse dans la bande de 100 mètres ou 300 mètres selon le cas. La largeur d’un terrain se mesure toujours à la ligne avant.  Quant aux terrains desservis ou partiellement desservis par l’égout, il doit obligatoirement s’agir d’un égout municipal conforme à la Loi sur la qualité de l’environnement.





� Dans le cas d'un terrain adjacent à un lac ou à un cours d'eau, la largeur se mesure au niveau de la ligne des hautes eaux.





